
Votée le 8 octobre 2021 

Motion 2347 
pour la préservation du parc de logements face au 
développement des plateformes numériques du type Airbnb 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le succès des plateformes numériques de mise à disposition 
d’hébergements du type Airbnb ; 

– le nombre considérable de logements qui est aujourd’hui soustrait de 
manière pérenne au parc de logements genevois et mis à disposition sur 
ce type de plateforme, aggravant encore la crise du logement que connaît 
Genève ; 

– les dispositions légales applicables à la mise à disposition d’hébergements 
à titre privé ou professionnel par le biais d’une plateforme, soit 
notamment la loi sur les démolitions, transformations et rénovations de 
maisons d’habitation (LDTR), la loi générale sur le logement (LGL), la 
loi générale sur les zones de développement (LGZD), la loi sur la 
restauration, le débit de boissons, l’hébergement et le divertissement 
(LRDBHD) et la loi sur le tourisme (LTour) ; 

– que ces dispositions légales sont peu souvent respectées et connues par les 
offreurs d’hébergements et les plateformes numériques et qu’elles 
devraient être précisées sous certains aspects, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à assurer le respect effectif des dispositions de la LDTR relatives aux 

changements d’affectation des logements, de la LGZD relatives aux 
surfaces de logements destinés à la location ou à la vente, de la LGL 
relatives à l’interdiction de la sous-location, afin de faire face à la mise 
sous pression du parc locatif genevois par le développement des 
plateformes numériques du type Airbnb ; 

– à assurer le respect effectif de la loi sur la restauration, le débit de 
boissons, l’hébergement et le divertissement (LRDBHD) et de la loi sur le 
tourisme (LTour) par les acteurs exerçant, respectivement à titre 
professionnel ou privé, la mise à disposition d’hébergements par le biais 
de plateformes numériques du type Airbnb ; 
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– à mener une campagne d’information du grand public sur les dispositions 
légales applicables à la mise à disposition d’hébergements par le biais des 
plateformes numériques du type Airbnb et les risques que cette activité 
fait courir à ceux qui la pratiquent ; 

– afin de préserver le parc genevois de logements, de lutter contre la 
concurrence déloyale envers le secteur traditionnel de l’hébergement 
touristique, de combattre l’utilisation d’appartements loués en ligne pour 
la prostitution illicite et la traite d’êtres humains, à élaborer un projet de 
loi prévoyant une obligation d'annonce pour les loueurs d'hébergements 
temporaires et les intermédiaires, annonce qui devra porter à tout le moins 
sur l'identification exacte du loueur, de l'objet loué et la durée de sa 
location. Un régime de sanction en cas de fraude devra être prévu. 

 


